
L'employeur peut-il poursuivre un ancien salarié pour un post
publié après la fin du contrat ?

Réponse courte

Un employeur peut poursuivre un ancien salarié pour un post publié après la fin du contrat uniquement si la

publication porte atteinte à ses droits, par exemple en cas de diffamation, d'injure, de divulgation de secrets

d'affaires ou de violation d'une clause de confidentialité ou de non-concurrence. L'action doit reposer sur un

préjudice réel, documenté et proportionné, et respecter le cadre légal luxembourgeois.

L'employeur ne dispose d'aucun pouvoir disciplinaire après la rupture du contrat, mais il peut engager une action

civile ou pénale si les conditions légales sont réunies. Il doit alors prouver l'auteur, le contenu fautif et l'impact de la

publication, tout en respectant la vie privée (art. L.261-1) et les droits fondamentaux de l'ancien salarié. La liberté

d'expression garantie par l'article 11 de la Constitution trouve ses limites dans le respect des droits d'autrui et du

secret des affaires.

Définition

La question concerne la possibilité, pour un employeur luxembourgeois, d'engager la responsabilité civile ou

pénale d'un ancien salarié en raison d'une publication effectuée sur un réseau social ou une plateforme en ligne

après la cessation du contrat de travail. Il s'agit d'examiner dans quelles circonstances l'employeur peut agir

contre un ex-collaborateur pour des propos ou contenus publiés postérieurement à la rupture du lien

contractuel.

Conditions d’exercice

Après la rupture du contrat, l'employeur ne dispose d'aucun pouvoir disciplinaire mais peut engager une action en

responsabilité civile ou pénale selon des conditions précises.

Condition Exigence

Type d'atteinte Diffamation, injure, secret violé, concurrence déloyale

Clause contractuelle Confidentialité ou non-concurrence valide

Préjudice Réel, documenté, direct

Causalité Lien établi entre publication et dommage

Liberté d'expression Limites de l'art. 11 Constitution

Fondement Action civile ou pénale selon les faits
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Modalités pratiques

Pour agir contre un ancien salarié, l'employeur doit identifier précisément le contenu litigieux et constituer un dossier

probatoire solide.

Étape Description

Identification Contenu litigieux et auteur précisément établis

Preuve Captures d'écran datées, constat d'huissier

Action pénale Plainte pour diffamation, injure, secret violé

Action civile Réparation du préjudice subi

Clauses Vérification de la validité et opposabilité

Vie privée Respect de l'ancien salarié (art. L.261-1)

Pratiques et recommandations

Avant toute action, il est recommandé d'analyser la gravité des faits, la nature des propos et leur impact sur

l'entreprise. Une tentative de résolution amiable peut être envisagée, notamment par mise en demeure de retirer le

contenu litigieux. L'employeur doit vérifier la portée et la validité des clauses de confidentialité ou de non-

concurrence éventuellement stipulées dans le contrat de travail, et s'assurer de leur opposabilité après la rupture.

L'action judiciaire doit être réservée aux cas où la publication cause un préjudice réel, caractérisé et documenté. Il

est conseillé de privilégier la proportionnalité dans la réaction et d'éviter toute mesure abusive ou vexatoire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 11 Constitution Liberté d'expression

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée au travail

Art. L.125-8 Code du travail Clause de non-concurrence

Loi du 26 juin 2015 Secret des affaires

Art. 1382 Code civil Responsabilité civile délictuelle

RGPD (UE 2016/679) Protection des données personnelles
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L'action contre un ancien salarié pour une publication postérieure à la rupture du contrat doit être fondée sur un préjudice réel,

documenté et proportionné. L'employeur doit respecter strictement le cadre légal, la vie privée et l'égalité de traitement afin d'éviter

tout risque de procédure abusive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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